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Entre: 

 

 

la société de droit allemand SOC1), établie et ayant son siège social à (…), 

représentée par sa gérante en fonction, inscrite au registre de commerce et des 

sociétés d’(…) sous le numéro (…), 

 

demanderesse en cassation, 

 

comparant par Maître Benoît ENTRINGER, avocat à la Cour, en l’étude duquel 

domicile est élu, 

  

et: 

 

 

la société anonyme SOC2), établie et ayant son siège social à (…), (anciennement 

à (…), représentée par son conseil d’administration actuellement en fonction, 

inscrite au registre de commerce et des sociétés sous le numéro (…), 

 

défenderesse en cassation, 

 

comparant par la société anonyme ARENDT & MEDERNACH, inscrite au 

Barreau de Luxembourg, établie et ayant son siège social à L-1468 Luxembourg, 

14, rue Erasme, immatriculée au registre de commerce et des sociétés sous le 

numéro B 186371, représentée aux fins de la présente instance par Maître Christian 

POINT, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg, en l’étude duquel domicile est 

élu. 
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======================================================= 

 

 

 

LA   COUR   DE   CASSATION : 

 

 

Vu l’arrêt attaqué rendu le 21 mai 2014 sous le numéro 38567 du rôle par la 

Cour d’appel, quatrième chambre, siégeant en matière commerciale ; 

 

Vu le mémoire en cassation signifié le 11 novembre 2014 par la société de 

droit allemand SOC1) à la société anonyme SOC2), déposé au greffe de la Cour le 

18 novembre 2014 ; 

 

Vu le mémoire en réponse signifié le 7 janvier 2015 par la société anonyme 

SOC2) à la société de droit allemand SOC1), déposé au greffe de la Cour le 9 

janvier 2015 ; 

 

Sur le rapport du conseiller Edmée CONZEMIUS et sur les conclusions du 

Procureur général d’Etat adjoint Georges WIVENES ;   

 

Attendu qu’aux termes de l’article 3, alinéa 4, de la loi modifiée du 18 

février 1885 sur les pourvois et la procédure en cassation : « Si le pourvoi en 

cassation est rejeté, déclaré irrecevable ou si la déchéance a été prononcée, la 

partie qui a formé le pourvoi n’est plus recevable à en former un nouveau contre le 

même arrêt ou jugement, sauf si le premier pourvoi a été prématuré au sens des 

alinéas 2 et 3. » ;  

 

Attendu que par arrêt du 20 novembre 2014, la Cour de cassation a déclaré 

irrecevable un pourvoi introduit par la même partie demanderesse contre le même 

arrêt de la Cour d’appel pour défaut de dépôt, dans les délais prévus, d’un mémoire 

signé par un avocat à la Cour et signifié à la partie adverse ;  

 

Que le présent pourvoi en cassation est dès lors irrecevable ;  

 

 

Sur l’indemnité de procédure : 

 

Attendu qu’il n’est pas inéquitable de laisser à la charge de la défenderesse 

en cassation les frais non compris dans les dépens ;  

 

Que sa demande en octroi d’une indemnité de procédure n’est pas fondée ;  

 

 

  

Par ces motifs : 
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déclare le pourvoi irrecevable ; 

 

rejette la demande en octroi d’une indemnité de procédure ; 

 

condamne la demanderesse en cassation aux frais de l’instance en cassation. 

 

 

 

La lecture du présent arrêt a été faite en la susdite audience publique par 

Monsieur le président Georges SANTER, en présence de Madame Simone 

FLAMMANG, avocat général, et de Madame Viviane PROBST, greffier à la Cour. 

 

 

  


